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Ce versement comporte des dossiers d'assistance éducative et des dossiers de jeunes 
majeurs instruits par le Tribunal pour enfants de Troyes. Il comporte également des 
dossiers d'aide juridictionnelle ainsi que des dossiers de requête et de procédure en matière 
civile (requête, contentieux général, divorce, séparation de corps, conversion, affaires 
gracieuses) et correctionnelle.  

Enfin on trouvera des minutes de jugement en matière civile. Ces minutes font suite 
à celles contenues dans le versement n °1097 W (articles 57 à 75, concernant les années 
1958 à 1962). 
Ces documents sont communicables immédiatement (audiences publiques).  
Les autres types de pièces précédemment citées sont quant à eux,  communicables après un 
délai de 100 ans (cf. loi n°79-18 sur les archives du 3 janvier 1979). 

 
Certains de ces dossiers ont fait l'objet d'un tri réglementaire comme indiqué dans la 

circulaire SJ 94-003 B3/10.02.94 élaborée conjointement par le Ministère de la Justice et 
le Ministère de la Culture. 

En effet,  les dossiers d'assistance éducative font l'objet d'un tri alphabétique : ne sont 
conservés que les dossiers dont le patronyme commence par la lettre B ou P. 
Les dossiers de jeunes majeurs sont conservés intégralement. 
Les dossiers d'aide juridictionnelle font l'objet d'un tri chronologique : ne sont versées que 
les années en 6 (en l'occurrence : 1986, pour ce versement). 
Il en est de même pour les dossiers de requête et dossiers de  procédure en matière civile et 
correctionnelle. 
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N° Articles Description Dates extrêmes 
   

1 - 19 Tribunal pour enfants de Troyes 1961 - 1991 
   

1 - 15 Dossiers d'assistance éducative  1961 - 1989 
   

16 - 19 Dossiers des jeunes majeurs 1979 - 1991 
   

20 - 310 Tribunal de grande instance de Troyes 1963 - 1986 
   

20 - 72 Dossiers d'aide juridictionnelle 1986 
   

73  - 81  Dossiers de requête en matière civile 1986 
   

82 -178 Dossiers de procédure en matière civile 1976, 1986 
   

179 - 266 Dossiers de procédure en matière correctionnelle 1966 
   

267 - 310 Minutes de jugements en matière civile 1963 - 1966 
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 Depuis 1958, le Tribunal de Grande Instance est une juridiction de droit commun 
qui traite les affaires civiles qui ne sont pas jugées par les tribunaux spécialisés. 
Il est compétent pour juger  
- les litiges dont le montant est supérieur à 30 000 F 
- les problèmes familiaux (divorce, régimes matrimoniaux, autorité parentale, adoption, 
tutelle, successions...) 
- les questions de nationalité 
- les actions immobilières 

Le président du Tribunal de Grande Instance a également des compétences 
particulières qu'il peut déléguer, en tout ou en partie, à d'autres juges : 
- il rend des ordonnances sur requêtes : le demandeur sollicite le président pour qu'il 
rende une ordonnance l'autorisant, par exemple,  à procéder à une saisie conservatoire. 

Le tribunal de grande instance siège soit en audience publique, soit en Chambre du 
Conseil. C'est une formation particulière du tribunal qui siège à huis clos et qui exerce, en 
principe, une juridiction gracieuse et exceptionnellement, une juridiction contentieuse. 1 
   

 

                                                           
1  Renseignements puisés dans Instruction civique, B. Lescot et J. Sinou, 1997, sous la cote de bibliothèque : BP 3008. 
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Description de dossiers-types 
  

 

Détail des pièces contenues dans les dossiers d'assistance éducative 

 
 
- analyse sommaire des renseignements judiciaires 
- attestation de travail 
- audience en chambre du conseil 
- avis d'arrivée de placement provisoire 
- avis de recherche 
- bulletin du casier judiciaire 
- citation en cours d'appel 
- commission rogatoire 
- compte-rendu d'examen psychologique 
- compte-rendu d'observation 
- correspondance 
- coupures de presse 
- enquête médico-sociale 
- enquête social concernant le mineur arrêté 
- examen médical 
- expertise 
- extrait des minutes du greffe de la cour d'appel de Paris 
- extraits de registres d'état civil 
- inventaires des pièces de la procédure 
- ordonnance aux fins de placement 
- ordonnance aux fins de placement en maison d'arrêt 
- ordonnance aux fins d'éducation en milieu ouvert 
- ordonnance de consultation d'orientation éducative 
- ordonnance de dessaisissement 
- photographies 
- procès-verbal d'audition de mineurs 
- procès-verbal d'audition de témoins 
- procès-verbal d'audition des parents 
- procès-verbal de rapport d'audition 
- procès-verbal d'enquête préliminaire de la gendarmerie ou de la police 
- requête introductive 
 
 

Détail des pièces contenues dans les dossiers de protection de jeunes majeurs  
 
- audience en chambre du Conseil 
- compte-rendu de réunion de synthèse 
- correspondance 
- décision de protection judiciaire 
- jugement en chambre du Conseil 
- ordonnance de consultation d'orientation éducative 
- ordonnance de mainlevée de placement 
- ordonnance de placement provisoire 
- procès-verbal d'audition 
- rapport d'enquête sociale 
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Détail des pièces contenues dans les dossiers d'aide judiciaire 
 
- attestation sur l'honneur 
- avis d'imposition 
- certificats médicaux 
- correspondance 
- décision d'aide judiciaire 
- déclaration de ressources des personnes physiques 
- dossier de demande 
- extraits de décision 
- fiche familiale ou individuelle d'état civil 

 
 
Détail des pièces contenues dans les dossiers de requête en matière civile  
 
- attestations de services administratifs 
- copie de jugement en chambre du conseil 
- copie de jugement sur requête 
- correspondance 
- extraits d'actes d'état civil 
- extraits de casier judiciaire 
- extraits du procès-verbal des délibérations du conseil de famille des pupilles de l'Etat 
- fiches familiales d'état civil 
- procès-verbal de gendarmerie 
- rapports d'organismes sociaux 
- requête 
 
 

Détail des pièces contenues dans les dossiers de procédure civile 
 
 
- assignation à comparaître devant le tribunal de Grande Instance 
- assignation en divorce 
- conclusion des avocats 
- conclusion d'intervention 
- conclusion en réponse 
- copie de jugement ou d'ordonnance 
- correspondance 
- fiche familiale d'état civil 
- mémoire 
- ordonnance au juge des affaires matrimoniales 
- rapport 
- signification d'actes (photocopies, parfois originaux) 
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Détail des pièces contenues dans les dossiers de procédure en matière 
correctionnelle 
 

- actes administratifs (suspension du permis de conduire, certificat de non-paiement d'un CCP 
…) 

- assignation à prévenu 
- bulletin n° 1 de casier judiciaire 
- citation à comparaître 
- citation directe 
- correspondance 
- demande de renseignements 
- fiche d'examen de comportement 
- ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel 
- ordonnance de soit communiqué 
- ouverture d'information 
- procès-verbal de gendarmerie 
- procès-verbal d'interrogatoire de première comparution 
- réquisitoire définitif de renvoi devant le tribunal correctionnel 
- réquisitoire introductif 
- signification de jugement 
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1230 W Descriptif Dates 

extrêmes 

Communi- 

cabilité 
1-19 Tribunal pour enfants de Troyes   

    

1-15 Dossiers d'assistance éducative : dossier-type 1961-1989  

 (classement alphabétique)   

1 BAB à BAP 1963-1974 01/01/2075 
2 BAR 1961-1979 01/01/2080 
3 BAS à BAT 1967-1973 01/01/2074 
4 BEA à BER 1964-1989 01/01/2090 
5 BIE à BOIL 1962-1983 01/01/2084 
6 BOIS à BOIZ 1960-1975 01/01/2076 
7 BOM à BON 1962-1976 01/01/2077 
8 BORD à BOT 1965-1972 01/01/2073 
9 BOUA à BOUF 1961-1974 01/01/2075 
10 BOUG à BOUQ 1961-1973 01/01/2074 
11 BOURC à BOURGE 1961-1974 01/01/2075 
12 BOURGO à BOY 1961-1974 01/01/2075 
13 BRA à BRU 1961-1974 01/01/2075 
14 BUC à BUZ 2 1963-1975 01/01/2079 
15 PAY à PRI 1962-1981 01/01/2082 
    

16-19 Dossiers de protection des jeunes majeurs : 

dossier-type (classement alphabétique) 

1979-1991  

    
16 A à C 1979-1991 01/01/2092 
17 D à L 1979-1991 " 
18 M à R 1982-1991 " 
19 S à W 1982-1991 " 
    

20 – 310 Tribunal de Grande Instance   

    

20-72 Dossier d'aide juridictionnelle (AJ) – classement 

chronologique puis par ordre alphabétique des 

dossiers : dossier-type 

1986  

    
20 AJ totale : de A à F 20/01/1986 01/01/2062 
21 AJ totale : de G à M " " 
22 AJ totale : de P à V " " 
23 AJ partielle : de B à W " " 
24 Rejet " " 
    

25 AJ totale : de A à H 17/02/1986 " 
26 AJ totale : de R à Z " " 
27 AJ partielle : de A à E " " 
28 AJ partielle : de F à R " " 
    

29 AJ totale : de A à D 17/03/1986 " 
30 AJ totale : de E à J " " 
31 AJ totale : de L à W " " 
32 AJ partielle : de A à H " " 
33 AJ partielle : de J à V " " 
34 Rejet " " 

                                                           
2  Communicabilité du dossier à 150 ans :  renseignements d'ordre médical concernant une personne née en 1958. 
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1230 W Descriptif Dates 

extrêmes 

Communi- 

cabilité 
20-72 Dossier d'aide juridictionnelle (AJ) – classement 

chronologique puis par ordre alphabétique des 

dossiers : suite 

1986  

    
35 AJ totale : de A à H 21/04/1986 01/01/2062 
36 AJ totale : de J à Z " " 
37 AJ partielle : de B à K " " 
38 AJ partielle : de L à V " " 
    

39 AJ totale : de A à G 26/05/1986 " 
40 AJ totale : de H à P " " 
41 AJ totale : de Q à Z " " 
42 AJ partielle : de  B à W " " 
    

43 AJ totale : de A à L 16/06/1986 " 
44 AJ totale : de M à W " " 
45 AJ partielle : de  B à S " " 
    

46 AJ totale : de A à F 21/07/1986 " 
47 AJ totale : de G à P " " 
48 AJ totale : de R à Z " " 
49 AJ partielle: de  B à Z " " 
    

50 AJ totale : de A à D 15/09/1986 " 
51 AJ totale : de E à L " " 
52 AJ totale : de M à Z " " 
53 AJ partielle : de B à L " " 
54 AJ partielle : de M à Z " " 
    

55 AJ totale : de A à G 20/10/1986 " 
56 AJ totale : de H à M " " 
57 AJ totale : de N à Z " " 
58 AJ partielle : de G à V " " 
59 Rejet " " 
    

60 AJ totale : de A à F 17/11/1986 " 
61 AJ totale : de G à T " " 
62 AJ partielle : de A à P " " 
63 Rejet  " " 
    

64 AJ totale : de A à G 22/12/1986 " 
65 AJ totale : de H à W " " 
66 AJ partielle : de A à V " " 
67 Rejet " " 
    

68 Dossiers annulés : de A à V 1986 " 
69 Dossiers classés sans suite : de A à DE " " 
70 Idem : de DJ à K " " 
71 Idem : de L à P " " 
72 Idem : de R à Z " " 
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1230 W Descriptif Dates 

extrêmes 

Communi- 

cabilité 
73-81 Dossier de requête en matière civile : dossier-

type (classement alphabétique) 

1986 

 

 

  1986 01/01/2062 

73 A  " " 
74 B " " 
75 C " " 
76 D " " 
77 E à H " " 
78 I à L " " 
79 M à P " " 
80 R " " 
81 S à Z " " 
    

82 -178 Dossiers de procédure en matière civile de 

toutes les formations de jugement du tribunal de 

grande instance 

1976, 1986  

    
82 A à BA 1976 01/01/2052 
83 BAS à BIND " " 
84 BINE à BOU " " 
85 BOUR à BUT " " 
86 CAD à CHES " " 
87 CHEV à COU " " 
88 CPAM à CRE " " 
89 CROI à DE " " 
90 DEV à EVRA " " 
91 F " " 
92 GA à GR " " 
93 GU à HO " " 
94 HU à KU " " 
95 LAB à LEH " " 
96 LEL à LO " " 
97 ME à MX " " 
98 NA à PH " " 
99 PI à Q " " 
100 RA à RU " " 
101 SAB à SIR " " 
102 SUC à TIR " " 
103 TOU à VET " " 
104 VIA à ZWI " " 

    
105 BAB à BAN 1986 01/01/2062 
106 BAR à BEL " " 
107 BEN à BER " " 
108 BERT à BLANC " " 
109 BLANZ à BONE " " 
110 BONN à BOUTA " " 
111 BOUTO à BROD " " 
112 BROS à BURG  " " 
113 CAC à CAI " " 
114 CALI à CARD " " 
115 CARP à CEN " " 
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1230 W Descriptif Dates 

extrêmes 

Communi- 

cabilité 
82 -178 Dossiers de procédure en matière civile de 

toutes les formations de jugement du tribunal de 

grande instance : suite 

1976, 1986  

    
116 CHAB à CHAN 1986 01/01/2062 
117 CHAR à CHEV " " 
118 CHIR à COH " " 
119 COL à COMP " " 
120 COMP à CONTA " " 
121 CONTR à COST " " 
122 COTT à CREDIT " " 
123 CREDIT " " 
124 CREDIT à CUI " " 
125 DAA  à DEB " " 
126 DEB à DEM " " 
127 DEN à DHU " " 
128 DIAC à DIDI " " 
129 DIDY à DUPL " " 
130 DUPO à EQU " " 
131 ERA à FAY " " 
132 FEL à FIR " " 
133 FLA à FRA " " 
134 FRE à GAF " " 
135 GAL à GIRA " " 
136 GIRO à GUI " " 
137 GUM à HAQ " " 
138 HAU à HERBI  " " 
139 HERBI à HYRA " " 
140 IMO à JAWO " " 
141 JEA à KIR " " 
142 KLI à KUR " " 
143 LAB à LAMB " " 
144 LAMO à LAV " " 
145 LEB à LEE " " 
146 LEF à LEP  " " 
147 LER à LIZ " " 
148 LJU à LUR " " 
149 MAC à MAL " " 
150 MAM à MARI " " 
151 MART à MER " " 
152 MET à MIN  " " 
153 MOF à MORG " " 
154 MORI à MYA " " 
155 NAN à NIZ " " 
156 NOB à NUR " " 
157 OLI à OUD " " 
158 PAC à PAV  " " 
159 PECH à PETIO " " 
160 PETIT  à PID " " 
161 PIE à PREN " " 
162 PREV à PUY " " 
163 QUA à RAV " " 
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1230 W Descriptif Dates 

extrêmes 

Communi- 

cabilité 
82 -178 Dossiers de procédure en matière civile de 

toutes les formations de jugement du tribunal de 

grande instance : suite 

1976, 1986  

    
164 REA à REN 1986 01/01/2062 
165 RES à ROB " " 
166 ROC à RUB " " 
167 SAF à SCH " " 
168 SIM à SMA " " 
169 SOA à SOR  " " 
170 SOU à SYL  " " 
171 TEB à TER  " " 
172 TERS à THOY " " 
173 TIN à TUR " " 
174 UAP à UFI " " 
175 ULH à VAN " " 
176 VAR à VIA " " 
177 VID à VRI " " 
178 WAN à ZAN " " 

    

179-266 Dossiers des procédures correctionnelles : 

dossier-type (classement chronologique par 

date d'audience) 

1966  

    
179 4 janvier 1966 1966 01/01/2042 

    
180 11 janvier " " 
181 Idem " " 

    
182 18 janvier 1966 " " 
183 Idem " " 

    
184 25 janvier 1966 " " 
185 Idem " " 

    
186 1er février 1966 " " 
187 Idem " " 
188 Idem   

   " " 
189 8 février 1966 " " 

    
190 15 février 1966 " " 
191 Idem " " 
192 Idem " " 

    
193 22 février 1966 " " 
194 Idem " " 

    
195 1

er
 mars 1966 " " 

196 Idem " " 
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1230 W Descriptif Dates 

extrêmes 

Communi- 

cabilité 
179-266 Dossiers des procédures correctionnelles : 

dossier-type (classement chronologique par 

date d'audience) : suite 

 

1966  

197 8 mars 1966 1966 01/01/2042 
198 Idem " " 

    
199 15 mars 1966 " " 
200 Idem " " 
201 Idem " " 

    
202 22 mars 1966 " " 
203 Idem " " 
204 Idem " " 

    
205 29 mars 1966 " " 
206 Idem " " 

    
207 5 avril 1966 " " 

    
208 19 avril 1966 " " 
209 Idem " " 

    
210 26 avril 1966 " " 
211 Idem " " 
212 Idem " " 

    
213 3 mai 1966 " " 
214 Idem " " 
215 Idem " " 
216 Idem " " 
217 Idem " " 
218 Idem " " 
219 Idem " " 

    
220 10 mai 1966 " " 
221 Idem " " 
222 Idem " " 

    
223 17 mai 1966 " " 

    
224 24 mai 1966 " " 

    
225 31 mai 1966 " " 

    
226 7 juin 1966 " " 
227 Idem " " 

    
228 14 juin 1966 " " 
229 Idem " " 
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1230 W Descriptif Dates 

extrêmes 

Communi- 

cabilité 
179-266 Dossiers des procédures correctionnelles : 

dossier-type (classement chronologique par 

date d'audience) : suite 

 

1966  

230 21 juin 1966 1966 01/01/2042 
231 Idem " " 
232 Idem " " 

    
233 28 juin 1966 " " 
234 Idem " " 

    
235 5 juillet 1966 " " 

    
236 12 au 27 juillet 1966 " " 
237 Idem " " 
238 Idem " " 
239 Idem " " 

    
240 10 au 27 août 1966 " " 

    
241 7 au 20 septembre 1966 " " 
242 Idem " " 

    
243 27 septembre 1966 " " 

    
244 4 octobre 1966 " " 
245 Idem " " 

    
246 11 octobre 1966  " " 
247 Idem " " 

    
248 18 octobre 1966 " " 
249 Idem " " 
250 Idem " " 

    
251 25 octobre 1966 " " 

    
252 8 novembre 1966 " " 
253 Idem " " 
254 Idem " " 

    
255 15 novembre 1966 " " 

    
256 22 novembre 1966 " " 
257 Idem " " 

    
258 29 novembre 1966 " " 
259 Idem " " 
260 Idem " " 
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1230 W Descriptif Dates 

extrêmes 

Communi- 

cabilité 
179-266 Dossiers des procédures correctionnelles : 

dossier-type (classement chronologique par 

date d'audience) : suite 

 

1966  

261 6 décembre 1966 1966 01/01/2042 
262 Idem " " 
263 Idem " " 

    
264 13 décembre 1966 " " 
265 Idem " " 

    
266 20 décembre 1966 " " 

    

267-310 Minutes des jugements rendus  en matière civile 

(classement par ordre chronologique des 

audiences) 

1963-1966  

    
267 Janvier 1963  
268 Février "  
269 Mars - avril 3 "  
270 Mai - juin 4 "  
271 Juillet 5 "  
272 Septembre 6 "  
273 Octobre "  
274 Novembre "  
275 Décembre "  

    
276 Janvier 1964  
277 Février "  
278 Mars "  
279 Avril "  
280 Mai "  
281 Juin "  
282 Juillet 7 "  
283 Août - septembre 8 "  
284 Octobre "  
285 Novembre "  
286 Décembre "  

    
287 Janvier 1965  
288 Février "  
289 Mars "  
290 Avril "  
291 Mai "  
292 Juin : du 2 au 16 "  
293 Juin : du 17 au 30  "  

                                                           
3  1 seul registre pour les deux  mois. 
4 Idem. 
5 Aucun jugement daté du  mois d'août. 
6 Pas de jugement avant la date du 19 septembre. 
7  Jugements jusqu'au 9 juillet. 
8  Un seul jugement en août (en date du 12).  
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1230 W Descriptif Dates 

extrêmes 

Communi- 

cabilité 
267-310 Minutes des jugements rendus  en matière civile 

(classement par ordre chronologique des 

audiences) : suite 

1963-1966  

    
294 Juillet 1965  
295 Septembre 9 "  
296 Octobre "  
297 Novembre "  
298 Décembre "  

    
299 Janvier 1966  
300 Février "  
301 Mars "  
302 Avril "  
303 Mai "  
304 Juin : du 1

er
 au 16 "  

305 Juin : du 22 au 30 "  
306 Juillet "  
307 Septembre 10 "  
308 Octobre "  
309 Novembre "  
310 Décembre "  

    
 

                                                           
9  Pas de jugement en août; jugements à partir du 29 septembre. 
10  Pas de jugement avant le 22 septembre. 


